
ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 26/02/2026
CHAMBRE 3 Page :

Date :
n°1

Tribunal administratif
de Pau

1 / 1
24/02/2026

tenue sous la présidence de Madame TRIOLET, assisté(e)

de Madame FOULON et Monsieur BUISSON, Conseillers

En présence de Madame PORTES, Rapporteure publique

Madame SANTERRE, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2600608 Madame ANNE TRIOLETRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur  DUCOS Gilles RIVIÈRE AVOCATS ASSOCIÉS (Cour)
Défendeur PRÉFECTURE DES LANDES

Titre de l'affaire M. Gilles DUCOS demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Landes le 23 février 2026 refusant
l’enregistrement de sa candidature aux élections municipales de la commune de Pouydesseaux

Arrêté le 24/02/2026
Le président du tribunal


